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Le vocabulaire de la joie

1. Termes abstraits

- Joie implique une émotion délicieuse et difficile à cacher, ressentie lorsque nos 
désirs s’accomplissent, ou lorsqu’un événement heureux nous arrive. / Plaisir se dit 
de toute sensation physique ou morale, qu’on l’exprime ou pas. / Contentement se 
rapporte à l’âme, il implique une joie calme d’une certaine durée. / Satisfaction 
marque un état de joie, de plaisir moins vif, plus relatif. / Allégresse dit plus ; il se dit 
d’une joie vive, bruyante, le plus souvent publique, qui est en général 
communicative. / Liesse ne s’applique qu’à une joie débordante et collective. / 
Jubilation suppose une joie extrême, qui peut être intérieure mais que l’on a 
beaucoup de mal à dissimuler. /

- Bonheur est le terme général qui marque un état de satisfaction intérieure ou ce 
qui en est la cause. / Félicité exprime l’état de l’âme qui a tout ce qu’elle désire. / 
Béatitude désigne le bonheur que Dieu donne aux élus dans le Ciel ; il se dit d’un 
bonheur complet, sans crainte de l’avenir. / Prospérité est plus particulier ; il 
suppose l’état florissant des affaires, l’acquisition et la possession de biens, la 
fortune étant considérée comme une source de bonheur. 

- Euphorie s’applique au sentiment de confiance, de satisfaction qu’éprouve celui qui 
croit bien se porter ; peut désigner un état de béatitude absolue, quoique 
momentané. / Bien-être dit moins ; il implique une situation agréable du corps et de 
l’esprit. / Aise exprime l’idée de contentement, de satisfaction causée par la 
possession d’un bien quelconque. / 

- Gaieté se rapporte aux manières, tout en restant uniforme dans sa manifestation. / 
Hilarité désigne surtout une gaieté inattendue et suppose une explosion de rire.

- Agrément attire l’attention sur l’objet qui est la cause du plaisir. / Délice implique 
un plaisir extrême, intime et plein de douceur ; il se borne souvent à la sensation. / 
Délectation se dit d’un plaisir intérieur, conscient et vivement savouré. / Régal 
désigne particulièrement le plaisir de la table / Jouissance convient en parlant d’un 
sentiment de plaisir intense, dans lequel on se complaît, notamment dans le domaine 
de l’amour. / Volupté désigne un plaisir raffiné par lequel on se laisse dominer, et 
presque toujours un plaisir sensuel, comme ceux de la table, et surtout de l’amour. / 
Sensualité s’applique plutôt au goût du plaisir qu’au plaisir lui-même.

- Gai se dit de celui qui par caractère voit les choses du bon côté, qui est 
naturellement de bonne humeur. / Guilleret implique gaieté et vivacité. / Enjoué
s’applique à celui qui est volontairement gai et implique le désir d’amuser. / Réjoui 
désigne celui qui exprime la gaieté, qui l’extériorise. / Joyeux exprime l’idée d’un 
sentiment plus fort que « gai ». / Jovial a une teinte comique assez familière.
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- Content implique l’accomplissement de nos désirs ; il marque la tranquillité de 
l’âme produite par la satisfaction. / Satisfait suppose que l’on a obtenu ce que l’on 
souhaitait. / Ravi dit plus : il implique une satisfaction extrême, qui va jusqu’à 
l’exaltation et que l’on extériorise. / Heureux s’applique à celui qui possède ce qui 
peut le rendre content. / 

2. Manifestations concrètes

- Rire, c’est marquer un sentiment de gaieté soudaine et spontanée marquée par 
des expirations bruyantes / Sourire suppose une action volontaire ; c’est rire 
légèrement et sans bruit, par un simple mouvement des lèvres et des yeux. / 
S’esclaffer ou pouffer, c’est rire bruyamment. / Glousser, c’est rire en poussant de 
petits cris. / Ricaner, c’est rire avec une intention moqueuse. 

- Amuser, c’est occuper l’esprit par des choses agréables et drôles. / Distraire, c’est
amuser dans l’intention de faire oublier le souci de la vie quotidienne. / Egayer, c’est
éveiller la bonne humeur, amuser par son entrain. / Divertir, c’est provoquer le rire 
par un récit ou un spectacle. / Réjouir, c’est donner de la joie, du plaisir, à l’occasion 
d’un événement heureux ; il suppose une joie tranquille et douce.

- Comique désigne ce qui amuse par la représentation des défauts de caractère. / 
Risible se dit simplement de ce qui provoque le rire, quelle qu’en soit la cause. / 
Plaisant exprime l’idée de bizarrerie ; il suppose un effet de surprise. / Impayable dit 
plus. Il s’emploie pour désigner quelque chose d’extraordinaire. / Drôle se dit de ce 
qui est comique par son originalité. / Cocasse dit plus ; il désigne quelque chose 
d’exagéré. / Hilarant ou désopilant se disent de ce qui fait rire de bon cœur. / 
Burlesque est dominé par l’idée d’extravagance ; se dit d’un comique exagéré qui va 
jusqu’à l’invraisemblance. / Amusant est un terme très général : se dit des choses 
agréables, légères, de peu d’importance, qui plaisent et chassent l’ennui. / Spirituel 
se dit de ce qui est amusant parce que fait avec esprit et finesse. / Ridicule est 
péjoratif ; se dit de ce qui provoque la risée. / Grotesque exprime l’idée de bizarrerie 
et d’extravagance.
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